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Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au Journal officiel
.e la République algérienne démocratique et populaire.

La première fraction doit être perçue au moment même de
la déclaration.

Fait À Alger, le 15 septembre 1964.
Bachir BOUMAZA.

Arrêté du 24 juin 1964 portant nomination d’un chef de
service des* instruments de mesure.

Par arrêté du 24 juin 1934, M. Chaïb Djelloul est nommé
n qualité de chef du service des instruments de mesure,

Ier échelon indice brut 735.

Ledit arrêté prend effet à compter du 1er janvier 1964.
„ B ,

Arrêtés du 16 juillet 1964 portant renouvellement des permis
exclusifs de recherches d’hydrocarbures dits « Erg Oriental »
et « Ektaïa » détenus l’un par la C.F.P.(A), Esso saha¬
rienne et PETROPAR, l’autre par la compagnie d’exploration
pétrolière (rectificatif).

A la page 283 du Journal officiel n° 60 du 24 juillet 1964,
1ère colonne, 7ème ligne,

Au lieu de :
« honoraire »,

Ure :
« horaire ».

A la page 823, 1ère colonne, 2ème ligne de l’article 4,

Au lieu de :
« 3 juillet 1964 »(

Lire :
« 4 juillet 1964 ».

A la page 823, 2ème colonne, article 3 infine,

Au lieu de ?

« juillet 1964 »,

Lire :
« janvier 1964 ».

A la page 823, 2ème colonne, 2ème ligne de l’article 4,

Au lieu de :

« deux ans à compter du 3 juillet 1964 »,

Lire :
« trois ans à compter du 25 juillet 1964 ».

Arrêté du 10 septembre 1964 relatif à l’importation temporaire
des véhicules appartenant à des agents de nationalité
étrangère travaillant dans les entreprises privées.

Le ministre de l’économie nationale,

Vu le décret n° 64-119 du 14 avril 1964, portant règlemen¬
tation de l’importation en Algérie des objets personnels,
mobiliers, véhicules appartenant à des agents étrangers, et
tout particuplièrement l’article 1 alinéa 2,

Sur proposition du directeur des douanes,

Arrête :

Article 1er. — Les dispositions prévues par le décret n® 64-119 i
du 14 avril 1964 sont* étendues aux agents de nationalité !
étrangère ayant un contrat de travail conclu avec des entre¬
prises*' privées ayant leur siège social en Algérie, sous réserve
des prescriptions ci-après.

Art. 2. — Les droits et taxes calculés sur la valeur des
véhicules à la date de la déclaration en douane sont acquittés

t

par fraction d’un huitième au début de chaque période de j
6 mois.

Art. 3. — La suspension des droits et taxes prévue, à
Partiale 4 alinéa 3 du décret sus-visé, ne leur est pas applicable.

Art. 4. — Les véhicules bénéficient du régime de Fimma-
trlculation spéciale prévue par IVirtlele 8 du décret sus*visé
à condition d’avoir au préalable satisfait aux prescriptions
de l’article 2 du présent arrêté.

Art. 5. — Les véhicules auxquels s’appliquent les présentes
dispositions ne pourront pas être cédés en Algérie sauf accom¬
plissement des formalités relatives au contrôle du commerce
extérieur et des changes et paiement intégral et immédiat
des droits et taxes exigibles.

Art. 6. — Le régime spécial d’importation temporaire des
véhiculas définis aux articles précédents n'est accordé qu’une
seule fois par période de quatre ans à une même personne.

Art. 7. — Cet arrêté prend effet à compter du 1er juillet 1964,
sauf dans le cas où le bénéficiaire justifie d’une date postérieure
d’entrée où d’acquisition du véhicule en Algérie.

Art. 8. — Le directeur des douanes est chargé de l’exécution
du présent arrêté et de fixer les modalités de son application et
sera publié au Journal officiel de la République algérienne
démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 10 septembre 1964.
P. le ministre de l’économie nationale, et par délégation,

Le chef de cabinet,
Mouloud AINOUZ.

MINISTERE DES POSTES
ET TELECOMMUNICATIONS

Arrêté du 4 septembre 1964 déterminant les conditions de
délivrance des certificats d’opérateur radiotélégraphiste ou
radiotéléphoniste prévus pour la manœuvre des appareils
servant à l’émission des postes privés radioélectriques.

Le ministre des postes et télécommunications.
Vu l’article 8 de l’ordonnance n® 63-439 du 8 novembre 1963

portant règlementation des postes privés radioélectriques
d’émission,

Vu les dispositions du règlement des radiocommunications
(Genève 1959) et notamment les articles 41 et 42,

Arrête :

Article 1er. — Les certificats d’opérateur? radiotélégraphiste
ou radiotéléphoniste prévus à l’article 8 de l’ordonnance
n° 63-439 du 8 novembre 1963 sont délivrés après examen
comportant pour les deux catégories de certificats :

a) — des épreuves pratiques - transmission et réception
auditive, réglage et manœvre des appareils ;

b) — des épreuves orales portant, d’une part, sur les
matières du programme figurant à l’annexe n° 1 du présent
arrêté, et, d’autre part, sur la législation et la règlementation
en matière de radiocommunication et les parties du règlement
des radiocommunications (Genève 1959) ayant trait au fonc-

I tionnement et à l’exploitation des stations d’amateurs.

j Ces certificats ne pourront être délivrés qu’aux candidats
j âgés de plus de 16 ans et ayant obtenu au moins la note 10/20
i pour chacune des épreuves.

I L'examen sera passé au lieu du domicile du candidat, sur le
i poste décrit dans sa demande d’autorisation, mis au point sur
! antenne fictive non rayonnante ou sur un. poste de carac-
! téristiques analogues, situés en tout autre endroit désigné par

le dit candidat et agréé par le chef du service compétent dt
l'administration

Art. 2. — L’examen pour l’obtention du certificat d’opérateur
radiotélégraphiste comprend les épreuves suivantes ;








